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fente Ordonnance- tous particuliers (excepté ceux -ci. epn.

après exceptés) qui refuferont de fervir,, ou qui néglige.-
ront. de venir, s'enrôler fous les' officiers. nommés par fon
Excellence le. Capitaine-generaL et Gouverneur' en Chef
dans les diférentes paroiffes, encourront l'amende de Cinq
livres; et pour un fecond refus-ils feront,, en outre et par-
deffus une pareille amende de Cinq livres, privés pour ce. Mnende poure

fecond refus du privilége de garder et de porter aucunes l
armes à feu quelconques,, fous peine de la même amende
de Cinq livres et d'un mois de prifon pour chaque fois.
qu'ils feront convaincus de s'être fervi ou d'avoir gardé de
telles armes à feu.

AR.TICLE Il.
Tous les Miliciens dont la vie et la conduite feront Les Miliciens qui

prouvées- indignes et defhonorantes au corps, en feront lecomporteront.
chaffés, et également privés du privilége de garder et de C

porter aucunes armes à feu, fousles peines mentionnées
au précédent article; et tant ceux qui, auront refufé ou
négligé de s'enrôler, que ceux qui en feront- chaffés, four-,,,,
niront des traines et autres voitures pour le.fervice du Roi,
lorfqu'ils en feront requis, doublement que leurs voifins
de la même paroiffe qui auront diligemment et de bon cour
fait leur devoir comme Miliciens, et pour la moitié du
prix; pourvû toujours, qu'après l'expiration d'une année; d

tout homme qui aura commis quelqu'unes des-contraven-
tions.ci-deffus mentionnées et fouffert les peines infligées
par cet article-et le précédent, et qui fera fa foumiffion. au
Capitaine de milice, en préfence des plus notables habitans
de la paroiffe, à la porte de l'Eglife, un Dimanche, ou
quelqu'autre jour de fête fera, après le raport qui en aura
été faitau Colonel des Milices du diftria,. et aprouvé par
le Capitaine-general,, ou en fon abfence par le Lieutenant-
gouvernéur ou.le. Commandant en Chef, rétabli au corps,.
en aura les priviléges et agira comme s'il n'avait point com--
mis telle contravention.,

A.RTIC LE III.
Tous Capitaines de Milice dans chaque-paroiffe, envoi- Les capitaines de

eront vingt jours après la publication de la préfente Or- milice
donnance, ou plutôt s'il eft poffible, aux Colonels des oficiers eti

Milices ou Infpeaeurs lorfqu'ils feront nommés pour les au" inYpaur.
diférens diftriéls, un rôle du nombre d'officiers et miliciens
en état de fervir dans leurs diférentes compagnies; comme
auffi un état de ceux qui pourront avoir refufe de s'enrôler
ou qui auront défobéi aux ordres de leurs officiers fupéri-
eurs; et à l'avenir tels rôles avec les changemens qui auront
pû arriver dans le dernier douzieme. mois,, feront envoiés
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